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LE PRIEURE CLE N LS I EN

DE ROUGEMONT

DANS L'OGOZ

Dans la partie la plus elevee, la plus forestiere de l'ancien

pagus d'Ogo ou d'Osgo, sur la droite de la Sarine, grossie
dejä d'une multitude de torrents, entre les cimes du Rodo-

mont et du Rübly, le bourg de Rougemont 1 etale ses

habitations rustiques. Sur une place « La Planchette » deux
constructions voisinant attirent le regard du passant; c'est
d'abord une eglise surmontee ä son milieu d'un modeste

clocher, puis une assez vaste construction blanchie ä la

chaux, percee de nombreuses fenetres, flanquee d'une tour
dans un coin, ce qui lui donne un certain cachet de manoir.
Dans le bourg, on le nomme le « chateau » ; c'est une
ancienne demeure baillivale, qui vient d'etre restauree. Mais

c'est 1'antique eglise, dernier vestige d'un prieure cluni-
sien, dont le passe projette des rayons que l'on chercherait
vainement ailleurs, qui nous seduit et nous retient aujour-
d'hui. II nous procure, petit ä petit, en fouillant ses annales,

cette vision du vieux temps avec ses joies et ses miseres.

Le prieure de Rougemont et celui de Ruggisberg 2, situe

entre la Singine et l'Aar, sont les fondations religieuses les

plus anciennes de nos Alpes occidentales. C'est ici que les

evenements importants de la vallee se sont superposes
comme les differentes ecorces de I'arbre, en disent l äge et

en racontent la vie.

Dans le nombre des documents precieux que le monastere

1 Rougemont, Rojomont, Rubens Möns, Rotberg, Rötschmund.
2 Le prieure clunisien de Ruggisberg a ete fonde vers 1074-05 par

Lutold de Rumlingen, seigneur de ia contree. Ce prieure fut place sous
la dependance de Cluny.
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de Rougemont nous a legues, nous devons citer l'acte col-
lectif d'une donation du Ier aoüt IIIS, ou Pancarte, pour
nous servir du terrne scientifique, qui evoque pour la
premiere fois, plusieurs membres de la puissante famille de

Gruyeres, souveraine de la contree et du petit empire qu'ar-
rose la Sarine. Jusque-lä cette famille nous echappe sous un
voile mysterieux et ce voile nous cachera longtemps encore
son origine.

Nous traduisons in-extenso cette Pancarte k cause de sa

valeur historique, qui se presente sous une forme authenti-

que, malgre 1'un ou l'autre passage qui pourrait donner ma-
tiere ä discussion; mais c'est bien pour la forme et le fond

un acte sorti du creuset du xne siecle 1.

Qu'il soit notoire ä tous les hommes tant absents que presents,
que sous le pontificat de Hildebrand 2, sous le regne de l'empereur
Henri3, et sous l'dpiscopat de Boreard, dvSque de Lausanne4,
Guillaume, comte, sa femme, leurs fils, ainsi que Ulrich, neveu du
dit comte, sa femme Berthe et leurs fils, ont donne librement et
avec tous droits, sans reserve, ä Dieu et ä St-Pierre de l'eglise de

Cluny, le terrain inculte situe entre les deux cours d'eau appelds
Flendruz, avec un homme portant le nom de Gautier de Chätel,
dans quel lieu les habitants ont, en l'honneur de Dieu, construit
l'dglise de St-Nicolas, confesseur du Christ, dont ils ont voulu cdle-
brer dignement la memoire. Dans la suite, le meme comte, divine-
ment inspire, a donnd au prddit couvent de St-Nicolas, tout ce qui
croitrait ou qu'il espdrait pouvoir croitre en dimes, au delä de l'un
des deux Flendruz, dans la partie qui touche ä la limite des Alle-
mands; plus tard le mSme comte donna ä la dite dglise toutes ses

1 Cet important document, qu'on a cru longtemps perdu, depose dans
les archives de la commune de Rougemont; il n'est pas trop maltrait£,
et meme complet avec son seel episcopal pendant ä un lemnisque et
representant l'eveque Girard de Faucigny benissant d'unemain et tenant
sa Crosse de l'autre. M. le pasteur Vionnet, ä Lausanne, en a fait un excellent

cliche. II existe dans les archives de Lausanne un vidimus du 11 aout
1500 de cette Charte du comte Guillaume, delivree par l'Offtcial de la
Cour episcopale, au prieur Claude Marchandi.

2 Le pape Hildebrand, plus connu sous le nom de Gregoire VII, fut
moine clunisien. succeda a Alexandre II en 1073 et mourut en 1085.

3 L'empereur Henri IV, dit le Grand, nü en 1050, mort en 1106.
* Borcard, Burcard, d'Oltingen, qui aurait pris possession de Pev£che

de Lausanne en 1073, mort vers 1089.
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possessions dans la dite vallee. Apres cela son fils, Hugues, en par-
tant pour Jerusalem, donna la moitiö de l'eglise de Chäteau-d'CEx.
Plus tard, quelques personnes de differents endroits, en consideration

de la reputation dc pidte que s'etaient acquise les habitants de

ce monastere et mues par le ddsir de participer ä leurs prieres et ä
leurs travaux, ont donnd ensuite de vceux a Dieu et ä St-Nicolas,
les dimes qu'elles possedaient dans la vallde de Chäteau-d'CEx.
Voici les noms de ceux qui ont favorise eette dglise de leurs bien-
faits: Torin et Hubert, neveux du predit comte, ont donnd la dime
qu'ils avaient; un autre Torin et Widon, aussi ses neveux, de Pe-

rausaz, ont pareillement donne la dime qu'ils avaient; Rechon de

Grandvillars, vidomc, a concCdd la dime qu'il tenait du dit comte ;

Arnold et son frere de Grandvillars ont donnd la dime qu'ils
possedaient, moins la montagne. Redbold de Mangins, avant de se

mettre en route pour Jerusalem, conccda tout ce qu'il avait en
alleu dans le dit village, dans les Balents et dans la vallde de

Rodolphe et quelques membresde sa famillede l'un et l'autre sexe
se sont rachetes envers notre prieur dom Jean, moyennant cent et

cinq sols. Enfin, plusieurs autres decimateurs que nous ne pouvons
dnumerer specialement ä cause de la petite etendue de leurs dimes,
ont donne en tout dix poses. Ont dte tdmoins de ces donations :

Guillaume. Widon, Mainfroid, Falcon, Aymon, Hugues et Nan-
telme. Comme un long espace de temps a pour effet d'effacer le
souvenir (les choses qui se sont passdes, nous avons pris soin de

rappeler par cette charte ä la mbmoire des personnes de cette gdnd-
ration et des generations futures que le susmentionne comte a

concd(Je sa dime de la vallee de Chäteau-d'CEx ä l'eglise de Saint-
Nicolas de Rougemont, cela avec le consentement de tous ses fils,
l'approbation de Girard, dveque de Lausanne, siegeant en chapitre,
Vilinus, pretre, etait present. Ulric l'Allemand donna pour le salut
de son äme, ä ce couvent sa vigne de Crussir, Guillaume de Cor-
bieres lit autant pour son alleu provenant de Mocausa et Cons-
tantin Friolien fit autant pour trois manses avec leurs dependances
qu'il avait ä Reubloz et ä Calo ; Gauthier en fit autant avec le
consentement de sa belle mere Boson et Constantin et leurs families
agirent de meme. Durand Grivet donna un manse et demi. Tous
ceux-ci ont donne ou vendu autant ä l'eglise de St-Nicolas.
Guillaume, comte et Widon, son compartionnaire, ont pieusement donnd
la dime de Grosse-Pierre au predit prieurd de St-Nicolas pour le

repos de leur äme et de celle dc leurs parents. Waltred a confdrd
ce qu'il possedait en alleu ä Perausaz et Adolphe de concert avec
son frere Adalbert ont concede ce qu'ils avaient ä Chätel et ä
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Vugryn? Lambert de Enney a donnd, avec le consentement de ses

fils et entre les mains du comte Guillaume, le pr£ et le clos leur
appartenant, un ouvrier (ou autre mesure plus considerable) de

vigne dans le clos de Balgest. Ensuite Ulric, fils du comte Wuil-
lerme, chanoine de l'^glise de Lausanne, en partance pour Jerusalem

donna, avec l'approbation de Girard, dvöque de Lausanne, ä

St-Nicolas de Rougemont, la moitie de l'eglise de Chäteau-d'CEx
et la moitie de 1'avouerie de la dite eglise. Anselme, pretre, donna

pour lui ä St-Nicolas de Rougemont tout ce qui etait de son bicn

propre. Le comte Guillaume souvent mentionne donna, avec le
consentement de sa femme Agathe et de ses fils, la terre que tenait
Martin de Flie; son fils Raymond donna la terre avec toutes ses

appartenances que tenait Rodolphe de la Rossiniere et les vignes
qu'il avait ä Crusor et ä Luins avec leurs produits. Girard, (Sveque
de Lausanne et Boson, de bonne memoire, dveque d'Aoste, ont
confirme ces donations faites et Celles ä faire pour en laisser posse-
der l'objet en paix et ont declard exclus de la Sainte-Eglise et du

royaume des Cieux et ont anathematise; tous ceux qui soustrairaient
quelque chose des dites donations ne serait-ce que pour la valeur
de quatre sols, ou qui inquidteraient ceux qui y servent Dieu jus-
qu'a ce que ces temeraires aient fait amende honorable et donnö
satisfaction. Cette charte a eteS dressee Fan de l'Incarnation du

Seigneur mil cent quinze, le premier Aoüt, en presence de Girard,
dveque de Lausanne, Ulric, Emtirard, Amaldric, le comte Wuil-
lerme, Wuillerme Dardel, Torin de Broye, Lambert de Pringy,
Nantelme de Rue, Torin d'Epagny.

Par la teneur de ce document, nous aurons saisi que ce

n'est pas lä Facte de fondation proprement dit du prieure ;

peut-etre n'a-t-il jamais existe, mais bien un acte renfermant
des donations faites par differentes personnes posterieure-
ment ä celle du fondateur principal. On fixe la date de

fondation du couvent de Rougemont vers I'annee 1080 1 et

notre document est de 1115, soit trente-cinq ans plus tard.
1 Les historiens qui se sont occupes de notre prieure varient peut-

etre trop sur la date de sa fondation : Schmidt, dans le Memorial de
Fribourg, annee 1854, page 343, ecrit qu'elle est de 1073 a 1085 ; Zer-
leeder Codex bemensis n° 28), Mulinen (Helvetia sacra, second volume,
page 144) fixent la date que nous choisissons. Le doyen Bridel t Geschieht
Jorscher, second volume, page 247), choisit 1075. Hiselv se contente
d'ecrire qu'il a ete fonde vers la fin du xie siecle. Pour resumer, nous
dirons que cette fondation doit etre placee entre les annees 1073 et 1085
qui sont le commencement et la fin du pontificat de Gregoire VII.
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Peut-etre pensera-t-on que cet espace de temps a efface, en

partie du moins, l'image fidele de ce qui s'est passe avec
cette fondation ; qu'on vivait dejä sur des souvenirs eteints,
sur une tradition. Nous croyons qu'un acte aussi important
que celui d'une fondation ne s'efface pas si facilement de la
memoire et que surtout le meme comte apparait pendant
toute la periode.

II est certes bien difficile de decouvrir dans nos vieux
parchemins les choses que nous aimerions connaitre ; nous
savons les noms, la descendance de nos dynastes qui se sont

partage notre pays. Nous connaissons les noms des abbes

qui se sont succede dans les monasteres. Nous connaissons

meme l'organisation publique et municipale de nos villes ;

mais nous ignorons beaucoup de choses sur la population
qui a pris insensiblement possession de nos vallees, la

formation de nos villages, l'existence domestique des habitants
des campagnes. Vrai est-il que cette etude exige une cer-
taine vocation pour l'entreprendre. Et cependant que de
decouvertes interessantes ä recolter dans ce champ que
nous apercevons vaguement, tant les traditions, les legendes,
le cachent.

La fondation du comte Guillaume fait quelque exception:
la charte qu'il a fait rediger nous enseigne qu'ä son epoque,
}e coin de pays entre les deux Flendruz 1 etait un lieu desert,

qu'un homme cependant l'habitait. Devons-nous prendre
cette description ä la lettre Nous ne le pensons pas. Nous

nous demanderons quelle existence aurait eue ce pauvre
Gauthier de Chätel s'il avait du vivre seul dans une contree

sauvage ; il fallait un vrai miracle de courage.
C'etait apparemment un pere de famille, un serf donne

par le comte avec son domaine.
Bien plus, ä quelque distance en aval, sur une rive droite

1 Dans l'idiome allemand on les nomine Griesbach (de Gries, gravier,
bach? ruisseau).
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de la Sarine, il existait dejä toute une colonie qui
avait fonde Chäteau-d'CEx; on y trouvait une eglise

paröissiale; son avoue est un membre de la famille de

Gruyeres ; il y avait dejä des dimes, des revenus qui servi-
rent aussi ä doter la jeune fondation de Rougemont. A
l'oppose, vers le sud, au-delä du second Flendruz, se trouvait
une colonie allemane. C'est la charte qui nous le dit; et
c'est ici que nous la trouvons tres interessante, car eile nous

apprend que deux races opposees : les Allemanes et les

Burgondes, s'etaient repandues jusque dans cette region
alpine oü elles ont rencontre ä peu preslesmemesdifficultes,
et ont du vaincre les memes resistances de la nature, qui
n'etait pas alors plus demente qu'aujourd'hui.

Quand ces colonies y sont-elles arrivees? Comment y sont-
elles parvenues De quels precedes se sont-elles servies pour
implanter leur culture Tout cela serait interessant ä savoir 1.

On suppose que les Allemanes vinrent des contrees que
baignent le lac de Thoune, la Simmen et la Kander, et les

Burgondes remonterent le cours de la Sarine et acheverent
leur emigration devant leur voisin, mais soit les colons

allemanes, soit les colons burgondes furent jadis soumis aux
m£mes maitres, les comtes de Gruyeres.

Remarquons en passant, dans la charte du comte Guil-
laume, qu'un päturage eloigne et eleve, la « Mocausa » 2,

possede un nom et que le troupeau le broute ; de sorte

1 Les Alpes, ecrit Hisely dans son Introduction ä l'Histoire du comte
de Gruyere page 13, n'eurent pendant longtemps qu'une population
flottante de pätres qui, ä l'approche de la mauvaise saison, redescen-
daient dans la plaine avec leurs troupeaux. Peu a peu il s'y fit des eta-
blissements reguiiers et permanents, lorsque la propriete. longtemps
incertaine, tendit ä se fixer, ou bien lorsque I'homme libre fut force de
rechercher la protection d'un homme puissant qui voulüt bien lui ceder
un coin de terre a la charge de cens et de rente. C'est bien ce point de
vue que nous devons adopter. Ce sont les arriere-petits neveux des
bandes burgondes et allemanes dont ces peuples, nous disent les histo-
riographes, etaient mous et paresseux et pas du tout defricheurs, qui se
mirent a la peine,

2 Dans la vallee de Vert-Champ et a l'extremite est la plaine dite
La Venia, qui a remplace l'ancien nom de « Mocausa ».
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qu'au commencement du xne siecle la propriete etait deli-
mitee et appropriee jusque dans les Alpes.

Mais ce qui nous rend cette charte doublement precieuse,
c'est qu'elle sort de 1'ombre, comme nous l'avons dejä dit,
les noms du dynaste qui gouverne le pays avec onze mem-
bres de sa famille, puis ses leudes probablement, qui forment
une petite aristocratie dans un groupe de families nobles,
la cour de la maison souveraine, et qui pour la plupart ont
disparu avec eile ou peu apres eile. De lä la formule consa-
cree des vieux documents : « Les nobles, bourgeois et
habitants, etc1.»

« Nous apprenons par le precieux acte de dotation du

prieure de Rougemont, ecrit Hisely, que vers la fin du

xie siecle la maison de Gruyeres etait dejä nombreuse et
riche, assez puissante pour commander aux evenements et
decider de la destinee de tout un peuple repandu dans plu-
sieurs vallees. II est assez probable qu'ä cette epoque chacun
des membres avait dejä pris sa place et son poste dans les

differents chateaux eleves dans le pays : le Vanel, Chäteau-

d'CEx, Gruyeres, Montsalvens, Broc, puis plus loin, la Tour-
de-Treme. »

Le meme historien, pour decouvrir le premier comte de

Gruyeres, va plus haut dans le passe que ne le fait
notre charte. II remonte au moins d'un siecle et demi

au delä du temps oil vivait le comte Guillaume. II le

1 Dans l'acte de dotation du prieure en question, nous avons vu
fgurer parmi les temoins un Turin d'Epagny, et un Lambert de Pringy.
Les de Pringy reviennent frequemment dans les anciens documents ;
nous en citerons plusieurs : Guillaume de Pringy, chevalier en 1200;
Marguerite de Pringy et ses fils Reymond et Rodolphe, donzels. Dans
un accord de 1238 entre le comte Rodolphe III de Gruyere et le cha-
pitre de Lausanne, on voit comme temom Ulrich, Reymond et Vather
de Pringy. Vers la fin du xiv® siecle elle disparait. Ou demeurait cette
iamille, oil se trouvait son manoir Feu Hubert 'lhorio, dans sa notice
historique sur Gruyere, page 173, emet l'avis que ce manoir pouvait se
trouver sur la colline de Montbarry, qui a donne son nom aux anciens
bains situes a peu de distance, colline remarquable par sa forme et
dominante. A son sommet 011 a trouve d'anciennes rumes, la base d'une
tour.
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decouvre dans un document de 923, oü le venerable

comte Turimbert 5

y echange une propriete sise ä Riaz

contre une dime ä Bulle, au profit d'une chapelle qu'il pos-
sede dans cette meme villa de Riaz. Hisely suppose qu'il
doit s'agir d'un comte d'Ogoz, soit de Gruyeies. C'est lä une

hypothese qui peut etre plausible, comme ce Turimbert, si

Ton voulait preciser, pourrait aussi bien etre un Comes

comitatus Valdensis, qu'un comte d'Ogoz 2.

Voilä le prieur de Rougemont seigneur teriien ; mais le

comte de Gruyeres n'a pas tout abandonne, il reste supe-
rieur de la chätellenie ; dans les documents il n'oublie pas
de prendie le titre de « seigneur de Rougemont ». Cette

chätellenie, reunie ä celle de Gessenay, foime le mandement

miiitaire, soit bandiere ou banniere du Vanel, dont le

chateau-fort s'eleve ä quelque distance. II est toujours occupe
par les cadets de la famille, et en raison des droits attaches
ä ce chateau, ces cadets etaient les hauts justiciers du terri-
toire ou de la juridiction qui en dependait.

II n'est pas question dans la charte d'abandon de droit de

justice, ce qui equivalait ä des droits importants, personnels
et surtout productifs, mais aussi vexatoires. Ainsi feront de

meme les fondateurs de la Valsainte, de la Part-Dieu. de

Hautcret et bon nombre d'imitateuis i.

(A suivre). F. Reichlen.

33S

1 M. D. Vol. X, p. 3 a 5. Dans le desir d'abreger, nous designerons
une source ou nous avons frequemment puise, les M6moires et Documents

publies par la Societe d'histoire de la Suisse romande. par les
majuscules M. D.

2 Consulter ä cet egard les « Observations onomastiques et histori-
ques relatives au comte Turimbert », par Ch. Morel, parties dans
VAnzeigerfur Schweizerische Geschichte 1901, nc 2.

3 Les institutions seigneuriales ont deux elements distmcts : le fief et
la justice. Cette distinction s'exprimait par la maxime : Fief et justice
n'ont rien de commun. Le comte de Gruyere etait seigneur, haut justi-
cier en meme temps que seigneur teodal, il reunissait les deux quahtes
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